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Le Ministre de l’agriculture, de la pêche
à

(liste de diffusion)

Objet : Lutte contre les salmonelles dans les troupeaux de volailles Gallus gallus

Bases juridiques :

- Arrêté du 15 mars 2007 modifié le 23 juillet 2007 relatif à la lutte contre les infections à Salmonella Enteritidis,
Salmonella Hadar, Salmonella Infantis, Salmonella Typhimurium ou Salmonella Virchow dans les troupeaux de l'espèce
Gallus gallus en filière ponte d’œufs de consommation et fixant les modalités de déclaration des salmonelloses
aviaires, visées à l'article D. 223-1 du code rural, dans ces mêmes troupeaux ;

- Arrêté du 15 mars 2007 modifié le 23 juillet 2007 relatif à la lutte contre les infections à Salmonella Enteritidis,
Salmonella Hadar, Salmonella Infantis, Salmonella Typhimurium ou Salmonella Virchow dans les troupeaux de
reproduction de l'espèce Gallus gallus en filière chair et fixant les modalités de déclaration des  salmonelloses aviaires,
visées à l'article D. 223-1 du code rural, dans ces mêmes troupeaux.

Résumé :
La présente note a pour objet de remplacer les annexes VI et VII de la note de service

DGAL/SDSSA/N2007-8191 du 25 juillet 2007 suite à la modification des arrêtés du 15 mars 2007 susvisés
en date du 23 juillet 2007, publiée le 9 août 2007.
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Je vous informe que les annexes VI et VII de la note de service DGAL/SDSSA/N2007-8191 du 25 juillet 
2007 sont remplacées par celles jointes en annexe. Les modifications, liées aux arrêtés modificatifs ou à des 
précisions nécessaires, apparaissent en grisé. 

 
Vous voudrez bien m’informer des difficultés rencontrées lors de la mise en œuvre de cette note de 

service. 

 
La Directrice Générale Adjointe 

C.V.O. 
 
 
 
 

Monique ELOIT 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Annexe  
 

ANNEXE VI : Prélèvements obligatoires  
 
 

1- Prélèvements sur volailles de reproduction en période d'élevage, filière chair-V2 
 

semaines AM  26 octobre 1998 AM 15 mars 2007 

1 jour 5 fonds de boites (1 éch) 5 fonds de boîtes (1 éch)  
et 5 fonds de boîtes conservés 8 semaines au laboratoire 
SE  SI SH ST SV 

SOL: 
3 paires de stéribottes (3 éch) 
et 2 chiffonnettes - envirt. (fientes) (2 éch) 
SE SI SH ST SV 

4 60 fientes (1 éch) 
et 1 chiffonnette (1 éch) 

BATTERIE: 
3 chiffonnettes - tapis de fientes  (3 éch) 
et 1 chiffonnette - fonds de cages (1 éch) 
et 1 chiffonnette - envirt. (fientes) (1 éch) 
SE SI SH ST SV         

SOL: 
3 paires de stéribottes (3 éch) 
et 2 chiffonnettes - envirt. (fientes) (2 éch) 
SEROTYPAGE COMPLET MDO  

2 sem avant 
entrée en 
ponte ou 
transfert 

60 fientes (1 éch) 
et 1 chiffonnette (1 éch) 

BATTERIE: 
3 chiffonnettes - tapis de fientes  (3 éch) 
et 1 chiffonnette - fonds de cages (1 éch) 
et 1 chiffonnette - envirt. (fientes) (1 éch) 
SEROTYPAGE COMPLET MDO        

 
NB : Prélèvements pour les troupeaux en provenance d'un couvoir ayant reçu des œufs à couver d'élevages non adhérents  à 
la Charte Sanitaire : 
 

une chiffonnette de fond de casier d'éclosoir  
et des papiers déposés sur le carrousel de tri  
et recherche d'inhibiteurs dans un lot de 10 œufs à couver ou de 10 poussins d'un jour 
SE SI SH ST SV 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



2- Prélèvements sur volailles de reproduction en période de ponte, filière chair-V2 
semaines AM  26 octobre 1998 AM 15 mars 2007 

  production couvoir  production couvoir 
entrée en ponte 

26 au plus 
tard 

(VS/ DDSV)  

60 fientes 
+ 1 chiffonnette 

  5 paires de stéribottes (2 éch) 
    ou 2x150 g de fientes (cages) (2 éch)
    ou 300 fientes > 1g (2 éch) 
et 1 chiffonnette (1 ech) 
(VS/ DDSV) 
SE ST SH SI SV      

  

28   1 chiffonnette 
ou 5 fonds d'éclosoir 
ou méconiums 

  5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV   

30   1 chiffonnette 
ou 5 fonds d'éclosoir 
ou méconiums 

  5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV   

32   1 chiffonnette 
ou 5 fonds d'éclosoir 
ou méconiums 

  5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV   

34 60 fientes  
+ 1 chiffonnette  

  2 paires de stéribottes (2 éch) 
    ou 2 chiffonnettes (cages) (2 éch) 
et 1 chiffonnette (1 éch) 
SE ST SH SI SV   

5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV   

36   1 chiffonnette 
ou 5 fonds d'éclosoir 
ou méconiums ** 

  5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV   

38   1 chiffonnette 
ou 5 fonds d'éclosoir 
ou méconiums 

  5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV   

40   1 chiffonnette 
ou 5 fonds d'éclosoir 
ou méconiums 

  5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV   

42 (1) 
(VS/DDSV)    

60 fientes 
+ 1 chiffonnette  

  2 paires de stéribottes (2 éch) 
    ou 2 chiffonnettes (cages) (2 éch) 
et 1 chiffonnette (1 éch) 
SE ST SH SI SV   

5 fonds éclosoirs 1m²  (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
(VS/DDSV) 
SE ST SH SI SV   

44   1 chiffonnette 
ou 5 fonds d'éclosoir 
ou méconiums 

  5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV   

46   1 chiffonnete 
ou 5 fonds d'éclosoir 
ou méconiums 

  5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV   

48   1 chiffonnette 
ou 5 fonds d'éclosoir 
ou méconiums 

  5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV   

50 60 fientes  
+ 1 chiffonnette  

  2 paires de stéribottes (2 éch) 
    ou 2 chiffonnettes (cages) (2 éch) 
et 1 chiffonnette (1 éch) 
SE ST SH SI SV   

5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV   

52   1 chiffonnette 
ou 5 fonds d'éclosoir 
ou méconiums 

  5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV   

54   1 chiffonnette 
ou 5 fonds d'éclosoir 
ou méconiums 

  5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV   

56   1 chiffonnette 
ou 5 fonds d'éclosoir 
ou méconiums 

  5 fonds éclosoirs 1m²  (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV   

58 (1) (2) 
(VS/DDSV)    

Si abattage avant 65 semaines: 
5 paires de stéribottes (2 éch) 
    ou 2x150 g de fientes (2 éch) 
    ou 300 fientes (2 éch) 
et 1 chiffonnette  (1 éch) 
(VS/DDSV) 
SEROTYPAGE COMPLET MDO  

5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
(VS/DDSV) 
SE ST SH SI SV   

  

60 fientes  
+ 1 chiffonnette  

  

Sinon: 
2 paires de stéribottes (2 éch) 
    ou 2 chiffonnettes (cages) (2 éch) 
et 1 chiffonnette (1 éch) 
    ………….  

  

60 (2) 
(VS/DDSV)   

    Si abattage après 65 semaines: 
5 paires de stéribottes (2 éch) 
    ou 2x150 g de fientes (2 éch) 
    ou 300 fientes (2 éch) 
et 1 chiffonnette  (1 éch) 
(VS/DDSV) 
SEROTYPAGE COMPLET MDO  

5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV   

62       5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV   

64       5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV   

66 
âge moyen d'abattage 

5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV   

68       5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV   



 
(1) Les dates de prélèvements couvoir sont données à titre indicatif : l'arrêté et le règlement fixent 16 semaines d'écart entre les 
prélèvements des autorités sanitaires (VS/DDSV) 

(2) 58 / 60 semaines est indicatif, le prélèvement officiel par le VS ou la DDSV  est à réaliser "au cours des huit semaines précédant la 
fin du cycle de production". Le sérotypage complet  est à réaliser lors de ce dernier contrôle DDSV/VS. 
 
(3) 250 g de coquilles constitués de 25 unités de 10 g de coquilles d'œufs brisés provenant de 25 paniers d'éclosoirs distincts 
* Cf Note de service DGAL/SDSPA/N2000-8059 du 31 mars 2000 

** méconium de 250 poussins issus du troupeau de reproducteurs 

*** 250 g de coquilles constitués de 25 unités de 10 g de coquilles d'œufs brisés provenant de 25 paniers d'éclosoirs distincts 

 



 
 
3- Prélèvements sur volailles de reproduction en période d’élevage, filière œufs de 
consommation-V2 
 

semaines AM 26 octobre 1998 AM 15 mars 2007 

1 jour 5 fonds de boites (1 éch) 5 fonds de boîtes (1 éch)  
et 5 fonds de boîtes conservés 8 semaines au laboratoire 
SE SI SH ST SV 
SOL: 
3 paires de stéribottes (3 éch) 
et 2 chiffonnettes - envirt.(fientes) (2 éch) 
SE SI SH ST SV 

4 60 fientes (1 éch) 
et 1 chiffonnette (1 éch) 

BATTERIE: 
3 chiffonnettes - tapis de fientes  (3 éch) 
et 1 chiffonnette - fonds de cages (1 éch) 
et 1 chiffonnette - envirt. (fientes) (1 éch) 
SE SI SH ST SV         
SOL: 
3 paires de stéribottes (3 éch) 
et 2 chiffonnettes - envirt. (fientes) (2 éch) 
SEROTYPAGE COMPLET MDO  2 sem avant 

transfert ou entrée 
en ponte 

60 fientes (1 éch) 
et 1 chiffonnette (1 éch) 

BATTERIE: 
3 chiffonnettes - tapis de fientes  (3 éch) 
et 1 chiffonnette - fonds de cages (1 éch) 
et 1 chiffonnette - envirt. (fientes) (1 éch) 
SEROTYPAGE COMPLET MDO        

 
 

NB : Prélèvements pour les troupeaux en provenance d'un couvoir ayant reçu des œufs à couver d'élevages non adhérents  à 
la Charte Sanitaire : 
 

une chiffonnette de fond de casier d'éclosoir  
et des papiers déposés sur le carrousel de tri  
et recherche d'inhibiteurs dans un lot de 10 œufs à couver ou de 10 poussins d'un jour 
SE SI SH ST SV 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
4- Prélèvements sur volailles de reproduction en période de ponte, filière œufs de 
consommation –V2 
 

semaines AM 26 octobre 1998* AM 15 mars 2007 

  élevage  couvoir  élevage couvoir 
entrée en ponte 

24  
(VS/ DDSV) 

    5 paires de stéribottes (SOL) (2 éch) 
   ou 2x150 g de fientes (CAGE) (2éch) 
   ou 300 fientes (2 éch)  
et 1 chiffonnette - envirt. (1 éch) 
SE ST SH SI SV 
(VS/DDSV) 

  

26 60 fientes (1 éch) 
+ 1 chiffonnette (1 éch) 

    5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch)  
ou 250 g de coquilles (1 éch)***
SE ST SH SI SV 

28   1 chiffonnette (1 éch) 
   ou 5 fonds d'éclosoir (1 éch)
   ou méconiums (1 éch) ** 

 5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch)*** 
SE ST SH SI SV 

30   1 chiffonnette 
   ou 5 fonds d'éclosoir 
   ou méconiums ** 

  5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch)  
ou 250 g de coquilles (1 éch)  
SE ST SH SI SV 

32   1 chiffonnette 
   ou 5 fonds d'éclosoir 
   ou méconiums ** 

  5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV 

34 60 fientes  
+ 1 chiffonnette  

   5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 ech) 
et 20 obne (2 éch)**** 
SE ST SH SI SV 

36   1 chiffonnette 
   ou 5 fonds d'éclosoir 
   ou méconiums ** 

  5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV 

38(1) 
(VS/DDSV)   

  1 chiffonnette 
ou 5 fonds d'éclosoir 
ou méconiums ** 

2 paires de stéribottes (SOL) (2 éch) 
    ou 2 chiffonnettes - tapis de fientes (CAGE) (2 éch) 
et 1 chiffonnette - envirt. (1 éch) 
SE ST SH SI SV 

5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV 
(VS/DDSV) 

40   1 chiffonnette 
ou 5 fonds d'éclosoir 
ou méconiums ** 

  5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV 

42 60 fientes 
+ 1 chiffonnette  

    5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV 

44   1 chiffonnette 
   ou 5 fonds d'éclosoir 
   ou méconiums ** 

  5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV 

46   1 chiffonnete 
   ou 5 fonds d'éclosoir 
   ou méconiums ** 

  5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV 

48   1 chiffonnette 
   ou 5 fonds d'éclosoir 
   ou méconiums ** 

  5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV 

50 60 fientes  
+ 1 chiffonnette  

   5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
et 20 obne (2 éch) 
SE ST SH SI SV 

52   1 chiffonnette 
   ou 5 fonds d'éclosoir 
   ou méconiums ** 

  5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch)  
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV 

54(1) 
(VS/DDSV)  

  1 chiffonnette 
   ou 5 fonds d'éclosoir 
   ou méconiums ** 

2 paires de stéribottes (SOL) (2 éch) 
    ou 2 chiffonnettes - tapis de fientes (CAGE) (2 éch) 
et 1 chiffonnette - envirt. (1 éch) 
SE ST SH SI SV 

5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV 
(VS/DDSV) 

56   1 chiffonnette 
   ou 5 fonds d'éclosoir 
   ou méconiums ** 

  5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV 

58 60 fientes  
+ 1 chiffonnette  

   5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV 

60       5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV 

62(2) 
(VS/DDSV) 

    5 paires de stéribottes (SOL) (2 éch) 
   ou 2x150 g de fientes (CAGE) (2éch) 
   ou 300 fientes (2 éch) 
et 1 chiffonnette - envirt. (1 éch) 
SEROTYPAGE COMPLET MDO 
(VS/DDSV) 

5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV 

64       5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch)  
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV 

66       5 fonds éclosoirs 1m²  (1 éch) 
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV 

68       5 fonds éclosoirs 1m² (1 éch)  
ou 250 g de coquilles (1 éch) 
SE ST SH SI SV 

 



 
 

 
(1) Les dates de prélèvements couvoir sont données à titre indicatif : l'arrêté et le règlement fixent 16 semaines d'écart entre les 
prélèvements des autorités sanitaires (VS/DDSV) 
 
(2) 62 semaines est indicatif, le prélèvement officiel par le VS ou la DDSV    est à réaliser "au cours des 8 semaines précédant la 
fin du cycle de production". Le sérotypage complet  est à réaliser lors de ce dernier contrôle DDSV/VS. 
 
* Cf Note de service DGAL/SDSPA/N2000-8059 du 31 mars 2000 

 
** méconium de 250 poussins issus du troupeau de reproducteurs 

 
*** 250 g de coquilles constitués de 25 unités de 10 g de coquilles d'œufs brisés provenant de 25 paniers d'éclosoirs distincts 

 
**** obne : œufs bêchés non éclos 



 
5- Prélèvements sur volailles de production en période d’élevage, filière œufs de 
consommation (poulettes) –V2 

 
semaines AM 26 octobre 1998 AM 15 mars 2007 
1 jour 5 fonds de boites (1 éch) 5 fonds de boîtes (1 éch)  

et 5 fonds de boîtes conservés 8 semaines au laboratoire 
SE SI SH ST SV 
SOL: 
2 paires de stéribottes (2 éch) 
et 2 chiffonnettes - envirt. (fientes) (2 éch) 
soit total 4 éch 
SE ST 

4 60 fientes (1 éch) 
et 1 chiffonnette (1 éch) 

BATTERIE: 
2 chiffonnettes - tapis de fientes  (2 éch) 
1 chiffonnette - fonds de cages (1 éch) 
1 chiffonnette - envirt. (fientes) (1 éch) 
soit total 4 éch 
SE ST       
SOL: 
2 paires de stéribottes (2 éch) 
et 2 chiffonnettes - envirt. (fientes) (2 éch) 
soit total 4 éch 
SEROTYPAGE COMPLET MDO  

2 sem avant 
transfert ou entrée 

en ponte  

60 fientes (1 éch) 
et 1 chiffonnette (1 éch) 

BATTERIE: 
2 chiffonnettes - tapis de fientes  (2 éch) 
1 chiffonnette - fonds de cages (1 éch) 
1 chiffonnette - envirt. (fientes) (1 éch) 
soit total 4 éch 
SEROTYPAGE COMPLET MDO    

 
NB : Prélèvements pour les troupeaux en provenance d'un couvoir ayant reçu des œufs à couver d'élevages non adhérents à la 
Charte Sanitaire : 
 

une chiffonnette de fond de casier d'éclosoir  
et des papiers déposés sur le carrousel de tri  
et recherche d'inhibiteurs dans un lot de 10 œufs à couver ou de 10 poussins d'un jour 
SE SI SH ST SV 

 



 
6- Prélèvements sur volailles de production en période de ponte, filière œufs de 
consommation (poules pondeuses)-V2 
 

semaines AM 26 octobre 1998 AM 15 mars 2007 
entrée en ponte 

SOL: 
60 fientes fraîches (1 éch)                                   
     ou 1 paire de stéribottes (1 éch) 
     ou 1 chiffonnette sur caillebottis perchoirs dépots (1 ech) 
et 1 chiffonnette envirt. (1 éch) 
soit total 2 éch 
SE 

24 au plus tard 60 fientes (1 éch) 
ou 1 chiffonnette (cages : tapis de fientes)
ou 2 chiffonnettes (litière)  
ou 1 paire de stéribottes 
et 1 chiffonnette 

BATTERIES: 
60 fientes fraîches (1 éch)                                   
     ou 2 chiffonnettes- tapis de fientes  (1 éch) 
     ou 2 chiffonnettes 20 fonds de cage (1 éch) 
et 1 chiffonnette envirt. (1 éch) 
soit total 2 éch 
SE 
SOL: 
60 fientes fraîches (1 éch)                                   
     ou 1 paire de stéribottes (1 éch) 
     ou 1 chiffonnette sur caillebottis perchoirs dépots (1 ech) 
et 1 chiffonnette envirt. (1 éch) 
soit total 2 éch 
SE 

40 60 fientes  
ou 1 chiffonnette (cages : tapis de fientes)
ou 2 chiffonnettes (litière)  
ou 1 paire de stéribottes 
et 1 chiffonnette 

BATTERIES: 
60 fientes fraîches (1 éch)                                   
     ou 2 chiffonnettes- tapis de fientes  (1 éch) 
    ou 2 chiffonnettes 20 fonds de cage( 1 éch) 
et 1 chiffonnette envirt. (1 éch) 
soit total 2 éch 
SE 
SOL: 
60 fientes fraîches (1 éch)                                   
     ou 1 paire de stéribottes (1 éch) 
     ou 1 chiffonnette sur caillebottis perchoirs dépots (1 ech) 
et 1 chiffonnette envirt. (1 éch) 
soit total 2 éch 
SE 

55 60 fientes  
ou 1 chiffonnette (cages : tapis de fientes)
ou 2 chiffonnettes (litière)  
ou 1 paire de stéribottes 
et 1 chiffonnette 

BATTERIES: 
60 fientes fraîches (1 éch)                                   
     ou 2 chiffonnettes- tapis de fientes  (1 éch) 
    ou 2 chiffonnettes 20 fonds de cage( 1 éch) 
et 1 chiffonnette envirt. (1 éch) 
soit total 2 éch 
SE 

> 60 (1)   2 chiffonnettes envirt. (2 éch) par tranche de 30 000 
pondeuses                                                                                      
ST  

SI SECONDE PONTE 
EP-2 sem 60 fientes  

ou 1 chiffonnette (cages : tapis de fientes)
ou 2 chiffonnettes (litière)  
ou 1 paire de stéribottes 
et 1 chiffonnette 

BATTERIES: prélèvements identiques à ceux de la première 
ponte 
SOL: prélèvements identiques à ceux de la première ponte 
soit total 2 éch 
SE 

entrée en ponte 

EP+2 sem 60 fientes  
ou 1 chiffonnette (cages : tapis de fientes)
ou 2 chiffonnettes (litière)  
ou 1 paire de stéribottes 
et 1 chiffonnette 

BATTERIES: prélèvements identiques à ceux de la première 
ponte 
SOL: prélèvements identiques à ceux de la première ponte 
soit total 2 éch 
SE 

toutes les 
12 sem 

60 fientes  
ou 1 chiffonnette (cages : tapis de fientes)
ou 2 chiffonnettes (litière)  
ou 1 paire de stéribottes 
et 1 chiffonnette 

BATTERIES: prélèvements identiques à ceux de la première 
ponte 
SOL: prélèvements identiques à ceux de la première ponte 
soit total 2 éch 
SE 

R - 5 sem (1) 
ou 

R - 9 sem (1) 

  2 chiffonnettes envirt. (2 éch) par tranche de 30 000 
pondeuses                                                                                     
ST  

 
 
(1) A partir du 1er juin 2007. Ces prélèvements sont constitués de deux chiffonnettes pour chaque troupeau par tranche 
de 30 000 pondeuses ; date de prélèvement ici indicative, à choisir à partir de 60 semaines et dans le délai optimum, soit 
dans la mesure du possible 5 ou 9 semaines avant réforme selon le mode de production, y compris en cas de seconde 
ponte.  



 
ANNEXE VII : Prélèvements de confirmation/investigations/contrôles renforcés  

1- Prélèvements sur volailles de reproduction en période d'élevage, filière chair 
 

 AM 26 octobre 1998 AM 15 mars 2007 

1 60 fientes  
et 1 chiffonnette 

5 paires de stéribottes (5 éch) 
      ou 2x150 g de fientes (cage) (2 éch) et 3 chiff tapis, hors AM (3 ech) 
      ou 300 fientes (2 éch) et 3 chiff caillebottis nids, hors AM (3 ech) 
et 1 chiffonnette - envirt. (1 éch) 
et 60 œufs bêchés non éclos si suspicion au couvoir 
SE SI SH ST SV 

2 organes de 60 sujets (foies, ovaires et caeca) 
groupés par 5 donc 36 éch  

soit organes de 60 sujets (foies, ovaires et caeca) (36 éch) 
soit mêmes analyses qu'au premier prélèvement de confirmation 
et éventuellement, recherche d'inhibiteurs sur au moins 5 sujets (DDSV) 
SE SI SH ST SV 

 
2- Prélèvements sur volailles de reproduction en période de ponte, filière chair 

 
 AM 26 octobre 1998 AM 15 mars 2007 

 production couvoir  production 
1 60 fientes (1 éch) 

et 1 chiffonnette (1 éch)
60 fientes (1 ech) 
et 1 chiffonnette(1 ech)
et 60 œufs incubés non 
éclos (1 éch) 

5 paires de stéribottes (5 éch) 
   ou 2x150 g de fientes (cage) (2 éch) et 3 chiff tapis, hors AM (3 ech) 
   ou 300 fientes (sol) (2 éch)  et 3 chiff caillebottis nids, hors AM (3 ech) 
et 1 chiffonnette - envirt. (1 éch) 
(VS ou DDSV) 
SE ST SH SI SV    

2 organes de 60 sujets 
(foies, ovaires et caeca) 
groupés par 5 donc 36 
éch (NFU 47 100) 

  soit organes de 60 sujets (foies, ovaires et caeca) (36 éch) 
soit mêmes analyses qu'au premier prélèvement de confirmation 
et éventuellement,  recherche d'inhibiteurs sur au moins 5 sujets 
SE ST SH SI SV  

 
3- Prélèvements sur volailles de reproduction en période d'élevage, filière œufs de 

consommation 
 

 AM 26 octobre 1998 AM 15 mars 2007 

1 60 fientes  
et 1 chiffonnette 

5 paires de stéribottes (5 éch) 
      ou 2x150 g de fientes (cage) (2 éch) et 3 chiff tapis, hors AM (3 ech) 
      ou 300 fientes (2 éch) et 3 chiff caillebottis nids, hors AM (3 ech) 
et 1 chiffonnette - envirt. (1 éch) 
et 60 œufs bêchés non éclos si suspicion au couvoir 
SE SI SH ST SV 

2 Organes de 60 sujets (foies, ovaires et caeca) 
groupés par 5  donc 36 éch  

soit organes de 60 sujets (foies, ovaires et caeca)(36 éch) 
soit mêmes analyses qu'au premier prélèvement de confirmation 
et éventuellement, recherche d'inhibiteurs sur au moins 5 sujets (DDSV) 
SE SI SH ST SV 

 
4- Prélèvements sur volailles de reproduction en période de ponte, filière œufs de 

consommation 
 

 AM 26 octobre 1998* AM 15 mars 2007 

 production couvoir  production 

1 60 fientes 
et 1 chiffonnette 

60 fientes  
et 1 chiffonnette 
et 60 œufs incubés non 
éclos  

5 paires de stéribottes (5 éch) 
      ou 2x150 g de fientes (cage) (2 éch) et 3 chiff tapis, hors AM (3 ech) 
      ou 300 fientes (2 éch) et 3 chiff caillebottis nids, hors AM (3 ech) 
et 1 chiffonnette - envirt. (1 éch) 
et 60 œufs bêchés non éclos si suspicion au couvoir 
SE SI SH ST SV 

2 organes de 60 
sujets (foies, 
ovaires et caeca) 

organes de 60 sujets 
(foies, ovaires et caeca) 

soit organes de 60 sujets (foies, ovaires et caeca)(36 éch) 
soit mêmes analyses qu'au premier prélèvement de confirmation 
et éventuellement, recherche d'inhibiteurs sur au moins 5 sujets (DDSV) 
SE SI SH ST SV 

 



 
5- Prélèvements sur volailles de rente en période d'élevage, filière œufs de consommation 

 
 AM 26 octobre 1998 AM 15 mars 2007 

1 60 fientes  
ou 1 chiffonnette sur tapis de fientes (cage)
ou 1 chiffonnette  
ou 1 paire de stéribottes 
et 1 chiffonnette 

60 fientes (sol) (1 éch) 
   ou 1 chiffonnette - tapis de fientes (cage)(1 éch) 
   ou 2 chiffonnettes - litière (1 éch) 
   ou 1 paire de stéribottes (sol) (1 éch) 
et 5 chiffonnettes - envirt. (5 éch) 
SE ST 

2  soit 60 fientes  
  ou 1 chiffonnette sur tapis de fientes (cage)
  ou 2 chiffonnettes  
  ou 1 paire de stéribottes 
  et 1 chiffonnette 
soit organes de 60 sujets (foies, ovaires et 
caeca) groupés par 5 (36 éch) 

soit organes de 60 sujets (foies, ovaires et caeca) (36 ech) 
soit mêmes analyses qu'au premier prélèvement de confirmation 
et éventuellement,  recherche d'inhibiteurs sur au moins 5 sujets 
SE ST 

 
6- Prélèvements sur volailles de rente en période de ponte, filière œufs de consommation 
 

 AM 26 octobre 1998 AM 15 mars 2007 
SOL: 
60 fientes fraîches (1 éch)                                             
   ou 2 chiffonnettes - litière (1 éch) 
   ou 1 paire de stéribottes (1 éch) 
et 5 chiffonnettes - envirt. (5 éch) 
et 36 oeufs (6 éch de 6 oeufs) 
soit total (a minima) 12 éch (dont 6 d'oeufs) 
SE (ST) 

1 60 fientes  
ou 1 chiffonnette sur tapis de fientes (cage)
ou 2 chiffonnettes  
ou 1 paire de stéribottes 
et 1 chiffonnette 

BATTERIE: 
60 fientes fraîches (1 éch)                                             
   ou 1 chiffonnette - tapis de fientes (1 éch) 
   ou 1 chiffonnette 20 fonds de cage ( 1 éch) 
et 5 chiffonnettes - envirt. (5 éch) 
et 36 oeufs (6 éch de 6 oeufs) 
soit total (a minima) 12 éch (dont 6 d'oeufs) 
SE (ST) 

2  soit 60 fientes  
  ou 1 chiffonnette sur tapis de fientes (cage)
  ou 2 chiffonnettes  
  ou 1 paire de stéribottes 
  et 1 chiffonnette 
soit organes de 60 sujets (foies, ovaires et 
caeca) groupés par 5 (36 éch) 

soit organes de 60 sujets (foies, ovaires et caeca) (36 ech)    
soit mêmes analyses qu'au premier prélèvement de confirmation                         
et éventuellement,  recherche d'inhibiteurs sur au moins 5 sujets 
SE (ST) 
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